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Article 1 : Description 

 

Grandir Ensemble à l’Annonciation est une association loi 1901 dont l’objet est l’organisation de 

structures de loisirs ouvertes à tous. Elle intervient au sein de l’école de L’Annonciation et y propose des 

accueils de loisirs pendant les temps périscolaires, le mercredi ainsi que pendant certaines semaines des 

vacances scolaires.  

 

Elle accueille des enfants de l’école maternelle et élémentaire. 

 

Article 1 : Modalités pour bénéficier de nos services et tarifs d’adhésion 
 

Pour bénéficier de nos services (y compris le midi), une famille doit donner le dossier d’inscription 

complet et adhérer à notre association. L’adhésion est valable pour tous les enfants (scolarisés à l’école) 

de la famille.   
 

Pour participer aux temps périscolaires (lundi, mardi, jeudi et vendredi), un enfant doit être inscrit 

auprès des écoles maternelles ou élémentaires du groupe scolaire l’Annonciation et la famille doit 

adhérer à l’association.  

Les activités du mercredi ou pendant les vacances sont ouvertes à tout le monde sous condition que la 

famille soit adhérente. 
 

L’adhésion d’une famille ne peut être remboursée en cours d’année et est valable pour une année scolaire. 

Pour l’année 2023- 2024 les tarifs d’adhésions à notre association sont de :  

- 30€ pour un seul enfant 

- 40€ par famille (plus de 2 enfants à l’école) 

 

Article 2 : Horaires d’ouverture 

 

 Temps scolaire (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

 Matin : accueil échelonné de 7h30 à 8h30 

 Midi : accueil de 11h35 à 13h25 

 Soir : accueil de 16h35 à 18h30 (sauf vendredi 18h) et départ échelonné de 17h30 à la 

fermeture.  

 

 Le mercredi 

Matinée sans repas : 7h30 - 11h45 (départ entre 11h45 et 12h00) 

Matinée avec repas : 7h30 - 13h30 (départ entre 13h et 13h30) 

Journée : 7h30 – 18h (départ entre 16h30 et 18h00) 

Accueil échelonné le matin de 7h30 à 9h30 

Attention, aucun enfant ne sera accueilli en dehors des heures d’accueil du mercredi matin 

(arrivée avant 9h30). De même qu’aucun départ ne sera autorisé en dehors des heures 

d’ouverture du portail (matin, repas, ou journée). 

Tout cas exceptionnel (rdv), nous vous demandons d’envoyer au plus tard la veille avant midi par école 

directe (ALAE GEA) ou par mail (alae@lannonciation.com). Toute demande ultérieure ne sera pas prise 

en compte.  

 

 

Règlement intérieur Usagers 

ALAE de L’Annonciation à Seilh 

mailto:alae@lannonciation.com
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 Vacances  

Possibilité d’ouverture à la semaine durant les vacances scolaires. Vous serez informés si une ouverture 

est faisable. Il s’agit obligatoirement d’une inscription à la semaine.  

 

 Retards 

L’accueil de l’ALAE fermant ses portes à 18h30 ou 18h (mercredi et vendredi) nous demandons aux 

parents d’arriver au plus tard 5 minutes afin d’avoir le temps de récupérer les affaires et d’échanger 

avec l’animateur sur la journée de l’enfant.  

 

 

Article 4.a : Modes de tarification, forfait et paiement occasionnel 
 

 Accueil du matin 

L’accueil du matin est gratuit pour tous les élèves. 
 

 Accueil du midi 

Votre contribution à l’encadrement de votre enfant pendant la pause méridienne est incluse dans le tarif 
du ticket de cantine que vous réglez à l’école, soit 1,60€ par enfant et par midi.  
 

Pour les enfants présents pendant la pause méridienne et venant avec leur propre repas (PAI), une 
participation sera demandée à la famille égale au montant que l’OGEC nous reverse par enfant inscrit à la 
cantine et par midi, soit : 1,60€ par repas.   
La facture vous sera envoyée à chaque fin de mois.  
 

 Accueils du soir et du mercredi 

L’association propose un tarif préférentiel, forfaitaire lissé sur 10 mois. Pour en bénéficier, il faut en faire 

la demande lors de l’inscription. Ces tarifs s’appliquent uniquement aux accueils du soir et du mercredi.  

Si en cours d’année, ou de manière ponctuelle, vous avez besoin que nous prenions en charge votre enfant 

sur une plage différente le mercredi, voici les situations possibles :  

- Votre enfant vient sur une plage plus courte, nous appliquons le tarif forfaitaire habituel 

- Votre enfant vient sur une plage plus importante que celle de votre forfait, nous appliquons votre 

forfait habituel auquel nous ajoutons la différence des tarifs ponctuels entre la plage utilisée et 

celle du forfait.  

L’inscription à une tarification à l’année vous engage à régler le montant chaque mois même en cas de 

non présence de votre enfant pendant plusieurs jours ou semaines (sauf cas de maladie entraînant une 

absence 5 jours minimum). 

 

Concernant la souscription au tarif forfaitaire, il vous garantit d’avoir accès à nos services toute l’année.  

Cette inscription est faite au mois avec renouvellement tacite durant l’année.  

 

Article 4.b : Modalités pour annuler une inscription au forfait :  

 

En cas de modification de statut, la demande doit être faite au plus tard 1 semaine avant la fin du 

mois en cours et par écrit (mail). Cette modification aura lieu pour le mois suivant.  

Cas particuliers pouvant donner lieu à l’annulation de votre inscription au paiement forfaitaire (sur 

justificatif) :   

• Perte d’emploi 

• Déménagement 

• Maladie longue durée 

• Changement emploi du temps  
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Article 5.a : Modalités de paiement 
 

A réception de votre facture mensuelle, vous avez une semaine pour régler cette dernière. Cette date 

apparait sur la facture.  

Vous pouvez régler par les moyens de paiement suivants :  

- Virement (RIB envoyé par mail) 

- Chèques (ordre Grandir Ensemble à l’Annonciation) 

- Espèces 

- Prélèvement (uniquement familles inscrites en forfait annuel) 

- Chèques-vacances (uniquement pour les vacances) 

 

En cas de situation familiale séparée, divorcée, ou autre, si vous êtes inscrits à l’année le tarif 50% chacun 

s’applique. (chaque parent paie une partie selon son QF familial).   
 

Article 5.b : Procédure prélèvements 
 

A partir de la facturation du mois d’octobre, seules les familles étant inscrites à l’année (soir ou mercredi) 

pourront bénéficier du prélèvement.   

Les familles occasionnelles ne pourront pas bénéficier de ce service. 

Pour cela, vous devrez fournir votre RIB. Nous vous enverrons par la suite votre mandat de prélèvement 

SEPA, ce dernier sera à dater et à signer.  

Une fois inscrit à ce service, le prélèvement sera automatique en date du 15 pour le mois 

précédent afin de laisser le temps de corriger d’éventuelles erreurs sur vos facture (exemple : 

prélèvement le 15 octobre pour le mois de septembre).  
 

Article 5.c : Chèques-vacances 

 

Vous pourrez régler vos factures concernant la présence éventuelle de votre ou vos enfant(s) durant les 
vacances par chèques-vacances.  
 

Article 6 : Tarifs des accueils du soir, du mercredi, et vacances pour 2023-2024 
 

Nos tarifs sont adaptés à votre coefficient. Vous acceptez, en signant ce règlement, que l’école nous 

communique la catégorie à laquelle vous appartenez en fonction de votre avis d’imposition. Nous ne 

demanderons jamais à l’école votre avis d’imposition. Si vous ne souhaitez pas que l’ALAE accède à votre 

QF, vous serez alors dans la catégorie la plus élevée.  

 

 Tarifs de l’accueil du soir :  
 

Contributions des Familles par mois et par enfant (sur 10 mois) 

Quotient familial Catégorie Accueil du soir 

<8500 A 43.07 €  

8501-10000 B 48.32€ 

10001-11500 C 54.60€ 

11501-13000 D 61.33€ 

13001-15000 E 69.06€ 

15001-20000 F 74.91€ 

20001-25000 G 78.21€ 

>25001 H 81.52€ 

Tarif occasionnel par soirée : 6€ 
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 Tarifs de l’accueil du mercredi (Pensez à vous inscrire en DP5 auprès de l’OGEC Annonciation 

pour bénéficier d’un tarif privilégié pour le repas) :  

 

Contributions des Familles par mois et par enfant (sur 10 mois) 

Quotient familial Catégorie Matinée   
Matinée + 

déjeuner  
Journée complète 

<8500 A 43.07€ 56.72€ 67.23€ 

8501-10000 B 45.17€ 58.82€ 69.33€ 

10001-11500 C 48.18€ 62.09€ 72.80€ 

11501-13000 D 50.57€ 64.55€ 75.31€ 

13001-15000 E 53.71€ 67.96€ 78.93€ 

15001-20000 F 57.28€ 71.60€ 82.62€ 

20001-25000 G 60.59€ 74.91€ 85.92€ 

   >25001 H 62.79€ 77.11€ 88.13€ 

 

 Tarifs occasionnels:  

- Matinée : 18 € / ½ mercredi / enfant 

- Matinée + déjeuner : 22€ / ½ mercredi / enfant  

- Journée complète : 27 € / mercredi / enfant 

 

En occasionnel, le repas sera à payer directement à OGEC Annonciation, via votre compte école directe 

ou par chèque à réception de votre facture de l’école.  

 

 Tarifs des vacances sur 5 jours  

 

Semaine vacances 5 jours complet 

Quotient familial Catégorie Accueil semaine 

<8500 A 96.20€  

8501-10000 B 104.00€ 

10001-11500 C 113.95€ 

11501-13000 D 121.90€ 

13001-15000 E 132.30€ 

15001-20000 F 140.40€ 

20001-25000 G 148.50€ 

>25001 H 162.00€ 
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Article 7 : modalités d’accueil  des enfants au quotidien : 

 

- Nous ne pouvons pas accepter un enfant fiévreux, présentant une éruption cutanée … car il 
risquerait de contaminer tous les enfants qui fréquentent l’accueil de loisirs.  

- Aucun médicament ne peut être donné ou en possession votre enfant (sauf dans le cas d’un 
Protocole d’Accueil Individualisé, ou prescription médicale avec ordonnance et décharge de 
responsabilité de la famille auprès du responsable). Les médicaments doivent être donnés en 
main propre à l’équipe de direction avec la copie de l’ordonnance.   

- Vous devez faire part au responsable de l’ALAE de toute nouvelle information concernant l’état 
de santé de votre enfant.  

- Les poux font encore souvent des apparitions dans les collectivités. Si vous constatez leur 
présence, veuillez-nous le signaler et traiter votre enfant.  Une surveillance rigoureuse est 
nécessaire pour éviter la propagation.  

- Si votre enfant reste à l’accueil du soir, pensez à lui fournir un goûter qu’il prendra à 16h35.  
- Les bonbons, popcorns, les chewing-gums, les gâteaux apéritifs et les boissons gazeuses ne sont 

pas autorisés pour le goûter. Privilégiez les fruits, l’animateur pourra les couper.  
 
Article 8 : Points particuliers :  
L’accueil est assuré par l’ensemble de l’équipe d’animation.  

- En maternelle, aucun enfant ne doit arriver seul. Les enfants doivent être accompagnés à 
l’intérieur de l’établissement et remis à l’adulte responsable de l’accueil.  

- Aucun enfant ne pourra partir seul sans autorisation écrite.  
- Aucun enfant mineur ne peut venir récupérer votre enfant, sauf autorisation parentale écrite. 

Pour les enfants scolarisés en maternelle, le mineur autorisé à venir récupérer l’enfant doit être 
âgé au minimum de 12 ans.  

- Dès l’entrée dans l’école du parent, tuteur ou personne habilitée à venir chercher l’enfant à 
l’accueil de loisirs, l’association est déchargée de toute responsabilité.   

- Seules les personnes dont le nom figure sur la fiche de renseignements sont autorisées à venir 
chercher l’enfant. Si une personne est amenée de manière exceptionnelle à venir récupérer 
votre enfant, vous devez impérativement prévenir l’équipe de direction par mail à : 
alae@lannonciation.com 

- Une pièce d’identité pourra être demandée aux personnes venant récupérer l’enfant.  
- La structure n’est pas responsable en cas de perte ou de vol de vêtement ou d’objet personnel, 

ceux-ci doivent être marqués au nom de l’enfant.  
- Merci de nous indiquer le plus rapidement par mail toute absence de votre enfant afin que nous 

ne l’attendions pas.  
 

Toutes contestations, quelles qu’elles soient, doivent être adressées directement à l’équipe de direction. 

Il est strictement interdit aux parents d’intervenir auprès des enfants pour régler les conflits, auquel cas 

nous nous verrons dans l’obligation d’interdire l’accès à l’accueil des loisirs.  

L’Association a la possibilité d’exclure un enfant dont le comportement serait violent ou dangereux afin 

de protéger ses pairs, lui-même et l’équipe d’animation.  

Article 9 : Absence de votre enfant  

 

Afin de justifier l’absence de votre enfant, il vous faut envoyer un mail le matin à : 

alae@lannonciation.com ou sur l’école directe de l’ALAE (ALAE GEA).  

Il vous faudra justifier l’absence de votre enfant via un motif (maladie, rdv, raison familiale etc…) 

Pensez également à prévenir la maitresse de votre enfant de son absence.  

 

Les mails envoyés sur d’autres adresses ne seront pas pris en compte.  
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Article 10 : informations diverses 

 

Le secrétariat de l’ALAE sera ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h00.  

 

Lors de votre communication par mail, téléphone ou autre avec l’équipe de l’ALAE, nous vous demandons 

de faire preuve de courtoisie dans vos propos.  

Nous nous réservons le droit de ne pas donner suite à vos questionnements si nous jugeons que vous 

manquez de courtoisie à notre égard.  

 

Article 11 : RGPD  

 

Les informations recueillies sur le formulaire d’inscription sont enregistrées dans un fichier informatisé 

géré par notre association dans le but de faciliter sa gestion au quotidien.  

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer 

votre droit à la limitation du traitement de vos données.  

Les données collectées sont confidentielles et ne seront utilisées qu’en interne. Elles ne sont conservées 

que pendant l’année scolaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Ce document n’est pas à rendre avec la fiche d’inscription jointe).  

 


